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Le septi#me programme-cadre de recherche et de d!veloppement technologi-
que (PCRD7) est le principal instrument de l'Union europ!enne (UE) en mati#re 
de financement de la recherche $ l'!chelon europ!en. 
Le PCRD7 couvre la p!riode 2007-2013 et dispose d'un budget global de 53,2 
milliards d'euros dont 32,3 pour le programme Coop!ration d!di! aux projets 
collaboratifs de R&D. La participation des Petites et Moyennes Entreprises (PME) 
est fortement encourag!e par l'UE qui pr!voit d'affecter au moins 15% de ce 
budget aux PME.

Cette participation n'est toutefois pas !vidente pour une PME compte tenu de 
la complexit! des proc!dures, des d!lais de mise en úuvre des projets et des 
proc!dures de financement via des appels $ projets o* les chances de succ#s 
apparaissent comme faibles.

Le but de ce guide est de proposer des !l!ments concrets de r!flexion et d'orga-
nisation pour les PME souhaitant participer au PCRD7 et plus particuli#rement 
au programme Coop!ration. L'objectif est d'amener les candidats potentiels $ 

> Comprendre les m!canismes de montage et l'essentiel du fonctionnement 
    de ces projets

> Se poser les bonnes questions relatives $ leur participation 

> Choisir sa participation en tant que partenaire (la majorit! des cas pour
    une PME) ou chef de file

> Comprendre et planifier le travail $ accomplir

> +tre conscient des b!n!fices potentiels, mais aussi des difficult!s et risques

L'approche propos!e sera illustr!e par quelques exemples concrets de participa-
tions de PME accompagn!es par le r!dacteur de ce guide dans leur d!marche. 
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Le PCRD7 est d!compos!  en six sous-programmes principaux avec une distribu-
tion du budget comme indiqu!e dans la Figure 1.

Le plus important d'entre eux ± le programme Coop!ration ± vise
$ promouvoir les collaborations entre Etats membres (27) et pays 
associ!s (Suisse, Isra/l, Islande, Norv#ge, Turquie, Liechtenstein, 
Croatie, Serbie, Albanie et Mont!n!gro).

Le programme contient 10 thématiques et dispose 
d’un budget total de 32 milliards d’euros
(voir détails dans la Figure 2). 
Le programme s’articule autour de plusieurs types 
d’actions :

> Mettre en úuvre des projets de R&D transnationaux 
> Encourager le partage d'exp!rience des Etats membres et 
    mieux coordonner les politiques nationales en mati#re de R&D
> Am!liorer l'implication des acteurs priv!s (industriels et PME) et
    des politiques dans la d!4nition des programmes de travail
> Promouvoir la coop!ration au-del$ des fronti#res de  l'Union

LE PROGRAMME
COOPÉRATION

LES PROJETS
R&D TRANSNATIONAUX

Figure 2 ± Les 10 domaines th!matiques du 
programme Coop!ration et leurs budgets

Le principal support propos! par la Commission europ!enne repose sur des projets collaboratifs de R&D comprenant 
au moins 3 partenaires provenant de di6!rents pays de l'UE ou des pays associ!s.
A noter que dans le cadre du 8#me volet du programme Coop!ration (promotion de la coop!ration au-del$ 
des fronti#res de l'Union), il est possible et parfois encourag! de faire participer des organismes des pays tiers, 
c'est-$-dire des Etats ICPC (International Cooperation Partner Country ± voir la liste de ces pays sur
http:99cordis.europa.eu9fp79partner-countries_en.html).
Cette participation devra ;tre justi4!e et, en fonction de la situation !conomique des pays concern!s, sera 
!ventuellement 4nanc!e par l'UE.

Ces projets collaboratifs de R&D sont sélectionnés à travers les 10 thématiques du pro-
gramme en suivant des procédures d’appels à projets très formalisées.
Ces projets sont de plusieurs types, tous pouvant impliquer des PME :

> Les projets coopératifs de R&D
- de taille petite et moyenne disposant de budgets   
de 1 $ 10 millions d'euros suivant le programme 
concern!, d'une moyenne de < $ 10 partenaires et de 
2 $ 8 ans
- de grande taille disposant de budgets de 5 $ 50 
millions d'euros suivant le programme concern!, 
d'une moyenne de 10 $ 80 partenaires et de 3 $ 5 
ans

> Les réseaux d’excellence , projets particu-
liers visant une int!gration progressive et durable 
des capacit!s de recherche des partenaires par le 
soutien $ un programme conjoint d'activit!s et l'en-
gagement officiel des organismes qui int#grent une 
partie de leurs ressources et de leurs activit!s, dispo-
sant de budgets de 5 $ 15 millions d'euros suivant le 
programme concern!, d'une moyenne de 10 $ 30 par-
tenaires et de 8 $ 5 ans

Figure 1 ± Les programmes 
du PCRD7 et leurs budgets

Sciences 
socio-économiques et Humaines 610 

Espace
1 430 

Alimentation
Agriculture 
et Biotechnologies
1 936 

Environnement
1 800 

Transport

4 180 

Energie
2 300 

Santé
6 050 

Nano production 
3 500

Sécurité
1 360 

Mio EUR

Technologie de l•information
et de la communication
9 110  



Cette section n’est qu’un résumé qui donne les grandes lignes. Le détail se trouve 
dans le « Guide to Financial Issues relating to FP7 Indirect Actions » que l’on trouve sur 
le site du PCRD7 de la Commission

Taux de remboursement maximum 

des coûts éligibles
R&D Démonstration Autres activités

Organisme publics à but non lucratifs

Education (universités, écoles, etc.)

Organismes de recherches

PME

Autres ( industrie, etc. )

Management Autres

75 % 50% 100% 100%

100%

100%

100%

100%

75 %

75%

75%

50%

50%

50%

50%

50%

100%

100%

100%

100%

> Les actions de coordination et de sup-
port , projets visant $ coordonner ou $ appuyer des 
activit!s et des politiques de recherche, disposant de 
budgets de quelques centaines de milliers d'euros, 
d'une moyenne de 1 $ 10 partenaires et de 2 $ 3 ans.

En4n, une cat!gorie particuli#re de projets est !galement 
en train de voir le jour $ travers les Initiatives Technologi-
ques Conjointes (JTI en anglais), qui sont des program-
mes particuliers de recherche tr#s ambitieux d'une 
dur!e de l'ordre de 7 ans, disposant de budgets d!-
passant le milliard d'euros et mis en úuvre $ travers 
des entit!s l!gales ind!pendantes auxquelles la Com-
mission europ!enne participe. 

>> QUATRE JTIs ONT ÉTÉ VALIDÉS EN 2007 :

> Dans le domaine thématique Technolo-
gies de l’Information et des Communica-
tions :
- Syst#mes enfouis intelligents, ARTEMIS
- Technologies nano!lectroniques, ENIAC 

> Dans le domaine thématique Santé :
 - Initiative m!decine innovante, IMI

> Dans le domaine thématique Transport :  
   - A!ronautique et transport a!rien, CLEAN SKY

Ces JTIs !mettront !galement des appels d'o6res pour 
des projets et de la sous-traitance

1/ LES SUBVENTIONS

Pour le PCRD7, le mode de •nancement dépend de la nature des activités et ensuite 
du type de la structure du participant ce qui se résume dans le tableau suivant :

Les PME dans le programme Coopération du PCRD
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2/COMMENT CALCULER SON BUDGET 

Pour calculer son budget, il est important de compr endre la nature des coûts imputables à un projet. T ous 
les coûts ne sont pas éligibles. Pour être éligible s, les coûts doivent être : 

> r!els 
> encourus par le participant (« b!n!4ciaire » pour utiliser le vocabulaire PCRD7) et pr!vus dans le budget indicatif
> encourus pendant la dur!e du projet  
> d!termin!s en conformit! avec les principes et pratiques comptables et de gestion habituels du participant
> utilis!s pour le projet dans le respect des principes d'!conomie, d'e=cience et d'e=cacit!
> enregistr!s dans les comptes du b!n!4ciaire conform!ment $ sa r!glementation comptable nationale 

Les coûts non éligibles sont la TVA, les intérêts, les provisions pour pertes, les coûts déjà 
déclarés ou •nancés dans le cadre d’un autre projet, les dettes et dépenses excessives 
ou imprudentes.
Les coûts éligibles se divisent alors en coûts directs et coûts indirects, typiquement :

> Coûts directs
- Les frais du personnel employ! pour le projet et leurs frais de d!placements
- Le co?t des instruments et mat!riels utilis!s pour le projet (amortissement correspondant $ la dur!e du pro-    
  jet  et proportionnel au taux d'utilisation pour le projet)
- Les co?ts de recherche contractuelle, conseils, connaissances techniques, brevets, licences, acquis au prix du mar-  
   ch! et utilis!s exclusivement aux 4ns du projet
- Les achats de consommables
- Les co?ts de sous-traitance ± ces derniers sont tr#s encadr!s et doivent ;tre parfaitement justi4!s : pas de travaux 
   de R&D sous-trait!s, r!duits au minimum et n!goci!s au meilleur rapport qualit! prix apr#s consultation de plu- 
   sieurs o6res. Ces co?ts devront ;tre mentionn!s explicitement dans le plan de travail du projet
- Les co?ts de certi4cation des comptes du projet dans le cas o* vous recevez plus de 375 k@ de subvention

> « R&D » couvre l’essentiel des coûts du 
projet :  recherche et d!veloppement et la coordina-
tion technique

> « Démonstration » couvre les activités  
!ventuelles li!es $ la validation de la technologie dans 
un contexte r!el ( p.ex. une !tude pilote, pas en labo)

> « Management » couvre les frais de la 
coordination  purement administrative (reporting 
vers la Commission, certi4cation des comptes, modi4-
cations contractuelles, paiements, etc.)

> « Autres activités » couvre les coûts de 
diffusion  (communication, site web public, s!mi-
naires, etc.), d'!tudes de l'impact socio-!conomi-
que du projet, de pr!paration de l'exploitation ou 
de pr!paration de formations 

  

A noter un point tr#s important : 

Si une PME perd son statut de PME pendant le projet, son 4-
nancement de R&D sera ramen! $ 50%. Une bonne connais-
sance de ce qu'est une PME au sens UE est donc importante. 
Il faut pour cela remplir les conditions suivantes :
> Avoir moins de 250 salari!s
> Avoir un chi6re d'a6aire annuel de moins de 50 millions
   d'euros
> Avoir un total de bilan annuel de moins de 83 millions
    d'euros
> En principe, ne pas ;tre li!e sur le plan capitalistique  $ une
   ou plusieurs entreprises qui ne sont pas des PME (la r#gle
   !tant un peu plus complexe, si vous vous trouvez dans cette
   situation, v!ri4ez le d!tail via le guide donn! en r!f!rence
  dans l' annexe (voir section en 4n de cahier).

Les PME dans le programme Coopération du PCRD
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3/ASPECTS PRATIQUES

Il est important d'avoir une vue tr#s pragmatique des budgets. La Commission dispose de moyens tr#s limit!s 
vis-$-vis de la demande donc les budgets a6ect!s aux projets sont toujours serr!s. Le point important est donc 
de pr!voir un budget qui demandera un minimum d'e6ort de justi4cation. Inutile de faire un montage compli-
qu! pour avoir des co?ts rembours!s $ 100% ou des sous-traitances importantes, mieux vaut se concentrer sur 
les frais de personnel. Il en est de m;me pour les co?ts indirects : mieux vaut le forfait de 20% que du r!el mal 
justi4! qui risque d';tre refus!.

En e6et, une fois votre projet accept!, la Commission est en droit d'e6ectuer des audits de vos comptes
(en France r!alis!s par des Commissaires aux comptes choisis par la Commission) et d'e6ectuer un redressement 
4nancier si celui-ci s'av#re justi4!. La volont! de la Commission est de multiplier les audits $ post!riori en !change 
d'un all#gement des contrGles a priori.

> Coûts indirects :  les frais g!n!raux et de fonctionnement encourus directement du fait du projet

     Les co?ts directs doivent ;tre identi4ables dans les comptes du b!n!4ciaire alors que les co?ts indirects peuvent
     ;tre :
 Pour tous les participants

 - R!els et identi4ables dans les comptes ou calcul!s suivant une m!thode audit!e et approuv!e par la Com-
   mission
 - Forfaitaires : 20% des co?ts directs

 Pour les organismes publics à but non lucratifs, éducation, organismes de re-
 cherche et les PME – mais sous réserve de pouvoir démontrer son incapacité à 
 calculer ses coûts indirects

 - R!gime transitoire pour tous les contrats sign!s avant la 4n 200H, un forfait de <0%  
 - Au del$ de 4n 200H, le forfait sera diminu! sans toutefois ;tre inf!rieur $ 80%

Les PME dans le programme Coopération du PCRD
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Pour bien répondre à un appel à projets, il est important de comprendre le processus 
complet de la préparation des appels jusqu’à la signature des contrats.

Un appel $ projets est organis! $ partir d'un plan de travail organis! en th!matiques, chaque th!matique !tant 
elle-m;me d!coup!e en lignes d'actions relativement pr!cises. Les projets d!pos!s doivent donc r!pondre $ 
une ligne d'action et ne peuvent pas ;tre soumis en dehors de ces lignes d'actions. Il s'agit l$ d'une approche 
« top-down » donc di6!rentes de projets type EUREKA ou OSEO o* chacun est libre de pr!senter le projet qu'il 
souhaite (« bottom-up »).

Comment sont élaborés ces plans de travail ?
Essentiellement par une large consultation du monde de la recherche et de l'industrie a4n d'identi4er les prio-
rit!s de recherche et les projets qui devront permettre d'y r!pondre. Cette pr!paration, d!j$ tr#s structur!e 
lors des PCRD pr!c!dents, s'est fortement renforc!e dans le PCRD7 en se reposant notamment sur le 
travail des plateformes technologiques europ!ennes. 
Trente quatre de ces plateformes ont !t! mises en place et couvrent l'ensemble des secteurs de la 
recherche : les technologies de l'information (communications par satellite, photonique, logiciels et 
services en r!seau, etc.), l'environnement (biocarburants, bQtiment, !nergie !olienne, etc.), la produc-
tion industrielle (chimie durable, acier, etc.), le transport (a!ronautique, ferroviaire, routier, maritime 
) ou encore la sant! ( alimentation, m!decine innovante ).

Ces plateformes regroupent les principaux acteurs de la recherche d'un secteur qui ont !labor! ensemble un agenda 
strat!gique de recherche 4xant les grands challenges des 15-20 prochaines ann!es. 
Ces agendas strat!giques de recherche constituent la base de l'!laboration des plans de travail : leur connaissance est 
donc indispensable pour comprendre comment son propre projet se situe dans ce contexte.
Il reste !galement des activit!s en dehors de ces agendas. Ces activit!s r!pondent le plus souvent 
directement aux priorit!s politiques de l'UE : !ducation, sant!, environnement, s!curit!, comp!titivit!, etc. 
Pour ces activit!s, le processus d'!laboration du plan de travail est le m;me mais sans le guide d'un agenda.

Il est tout d'abord essentiel de bien comprendre la composante politique du PCRD car elle sera 
un !l!ment cl! de la justification des projets : le PCRD a pour vocation de r!pondre aux grandes 
politiques de l'UE :

> politique !conomique : renforcement de la comp!titivit! europ!enne (y compris ses PME)
> politique sociale : sant!, formation, emploi, etc.
> politique environnementale : pollution, cadre de vie, etc.
> politique europ!enne : construction de l'espace europ!en de la recherche

M;me si ces consid!rations de politique g!n!rale sont !loign!es des objectifs des PME, leur connaissance 
et la compr!hension de comment contribuer $ ces politiques seront ensuite des !l!ments essentiels dans 
la pr!paration des projets notamment $ travers la composition des consortiums et la description de l'im-
pact des projets.

LA COMPOSANTE
POLITIQUE DU PCRD

LE CONTEXTE

Les PME dans le programme Coopération du PCRD
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> D!velopper de nouvelles technologies ou acc!der $ de nouvelles technologies
> Collaborer avec des acteurs cl!s du secteur ± instituts de recherches, partenaires industriels,   
   clients  ou clients potentiels, etc., dans un cadre contractuel pr!d!fini
> Obtenir des financements 
> Acc!der $ de nouveaux march!s ou de nouvelles zones g!ographiques
> D!velopper des normes internationales
> Comprendre les march!s, observer la concurrence
> D!velopper les comp!tences de ses !quipes
> Maintenir ses !quipes techniques pendant des baisses de march!
> Ne pas laisser le champ libre $ la concurrence, voir bloquer certains d!veloppements 

Il y a aussi des raisons de ne pas se lancer dans c e type de projets :

> Votre motivation est exclusivement financi#re ± malgr! des subventions importantes, ces projets sont 
des investissements
> Votre projet ne rentre pas ou mal dans les axes propos!s par la Commission ± dans ce cas-l$, les chances 
de r!ussite sont minimes et ne justifient pas l'investissement n!cessaire au montage du projet
> Le calendrier de l'appel $ projets ne convient pas : trop tGt ou trop tard
> Le plan de d!veloppement de ce type de projets ne correspond pas $ votre propre agenda ou celui du 
march!
> Vos ressources financi#res et humaines et vos capacit!s de R&D sont insuffisantes
> Le projet est trop secret pour ;tre r!v!l! dans le cadre d'un appel $ projets et soumis au regard de ses 
partenaires et des !valuateurs, ceci malgr! les r#gles strictes de confidentialit! qui s'appliquent

> Un projet est avant tout une r!ponse $ un appel $ 
projets de la Commission, il est donc indispensable 
de se procurer ce plan de travail le plus tGt possible, 
et en g!n!ral avant la publication o=cielle : des ver-
sions pr!liminaires circulent de 2 $ 3 mois avant les 
dates o=cielles de publication et permettent de pr!-
parer ses projets en amont.

La question naturelle est alors de savoir comment se 
les procurer : on peut en obtenir des copies via des 
points de contact nationaux (pas toujours d'ailleurs 
du m;me pays, il faut savoir chercher parmi les 27 Etats 
membres) ou m;me via la Commission. 

Il est important de noter qu'attendre la publication 
o=cielle du plan de travail est une erreur :
La plupart des consortiums se forment bien avant et plus 
le projet est grand ou complexe plus il faut d!marrer tGt 
sa pr!paration.

D#s parution o=cielle (site cordis PCRD7), il faut !ga-
lement se procurer le guide du proposant a4n d'avoir 
toutes les informations relatives aux modalit!s de l'appel 
$ projets.
A partir de ces documents, la premi#re question $ se 
poser est de savoir si on peut ou non d!poser un pro-
jet. C'est l'objet du paragraphe suivant. 

8

Avant de démarrer, une première ré!exion est de savoir précisément pourquoi une 
PME a intérêt à participer. La liste des arguments pour une participation est l ongue :
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Vous avez répondu positivement aux questions et vous êtes prêt maintenant à vous 
lancer comme partenaire ou chef de •le mais il reste encore quelques doutes à lever, 
notamment vis-à-vis de la concurrence : 
> Le taux de succ#s des appels $ projets du PCRD est souvent faible voire tr#s faible :
1 proposition sur 5-< en moyenne, 1 sur 15 ou plus dans certains appels. Sans se garantir un taux de 
succ#s de 100%, il faut !valuer ses chances et chercher $ les am!liorer : si on pense ne pas ;tre capable 
d'atteindre tous les seuils d'!valuation ou ne pouvoir entraWner des acteurs de premier plan, il faut se 
poser la question d'y aller ou pas, et en tout cas se positionner vis-$-vis de la concurrence.

> Pour les grands projets, le nombre d'acteurs en Europe capables de se lancer dans de tels montages 
est a priori limit! et constitu! des principaux acteurs de la recherche ou de l'industrie.
Les connaWtre est indispensable pour se positionner vis-$-vis d'eux, les approcher et essayer de colla-
borer avec eux.
Pour les projets plus petits, la recherche est plus difficile mais passe aussi par les pGles d'excellence 
europ!ens ou pour le moins nationaux. Les connaWtre et les approcher est !galement fort utile.

En•n, deux autres sources de renseignement sont éga lement à examiner :
> Les projets en cours ou termin!s depuis peu : une !tude $ partir du site Cordis de la Commission 
permet de trouver des projets dont les activit!s sont proches de la vGtre. Les participants de ces projets 
sont souvent des candidats pour les futurs appels $ projets

> Les !v!nements organis!s par la Commission : conf!rences, workshops, etc., sont souvent des lieux 
de rencontres et de discussions de nouvelles id!es. Y participer permet aussi de bien appr!hender le 
contexte de l'appel $ projets
Dernier aspect $ regarder, les appels cibl!s PME : 
la Commission ayant r!guli#rement des difficult!s $ remplir son quota de 15% de PME, elle organise 
des appels fl!ch!s PME (c'est $ dire avec une part du projet sp!cifique - budgets, nombre de parte-
naires). De tels appels sont $ privil!gier lorsqu'ils existent, les PME devenant alors des partenaires 
privil!gi!s.

Comme on peut déjà l’appréhender dans les paragraphes précédents, le succès pas-
se en tout premier lieu par un réseau de partenaires. Une PME totalement isolée aura 
de grandes dif•cultés à monter un projet même si elle dispose de la technologie la plus 
innovante. Le passage indispensable est donc de se constituer un réseau
« recherche » en commençant par explorer tous ses contacts et établir avec eux des 
relations régulières sur des aspects de recherche :

> Ecoles, universit!s avec lesquels vous avez des relations (stagiaires, coop!rations, etc.)
> Partenaires industriels, fournisseurs, clients, prospects
> Associations industrielles
> Centres technologiques de votre industrie s'ils existent

Les PME dans le programme Coopération du PCRD9
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Le deuxi#me aspect important est de d!finir ses objectifs pr!cis!ment (a priori cela doit ;tre fa-
cile¼) et surtout de bien identifier ce que vous pouvez apporter aux autres partenaires : vous devez 
;tre indispensable Z Pour cela, d!finissez ce que vous attendez de vos partenaires, d!duisez-en un 
profil et ensuite posez vous la question en retour : pourquoi collaboreraient-ils avec moi [ 

Les r!ponses vous am#neront $ r!diger une pr!sentation de votre projet (si vous pensez ;tre le mo-
teur du montage) ou de votre profil (si vous cherchez $ participer $ un projet).
Cette pr!sentation sera ensuite utile dans tous vos contacts : avec des partenaires potentiels mais 
aussi des points de contacts nationaux ou la Commission si vous souhaitez obtenir leur avis.

> Etre le pilote du projet et donc le mieux plac! pour  d!finir la strat!gie
> Avoir la meilleure visibilit! sur l'ensemble des travaux
> Diriger le projet et contrGler les budgets
> Etre dans la meilleure position pour assurer l'exploitation et le contrGle des droits
> Avoir une visibilit! externe
> Etre en contact direct avec la Commission

Mais aussi des inconvénients :

> Avoir en g!n!ral la plus grosse charge du montage du projet
> Mettre $ disposition des ressources suppl!mentaires pour assurer la gestion du projet, en particulier   
   au niveau de la direction du projet et concernant les aspects contractuels et administratifs
> ConnaWtre les r#gles de fonctionnement de ces projets ± pratiques et contractuelles
> Etre attentif au bon fonctionnement du projet

Si l'id!e du projet est la vGtre, si le projet est strat!gique pour vous, si vous avez les ressources pour ± no-
tamment un chef de projet, si vous avez des ressources financi#res suffisantes pour garantir la gestion se-
reine des fonds re\us de la Commission et si vous avez l'exp!rience de la gestion d'un projet international 
et, si possible, des proc!dures et du fonctionnement des projets du PCRD, alors vous pouvez envisager 
de coordonner le projet. 

Si ce n'est pas le cas, vous pouvez toujours ;tre initiateur du projet et !ventuellement trouver un autre 
partenaire pour assurez la coordination.

Dans tous les cas vous pouvez vous faire seconder par un sp!cialiste (voir section - Se faire aider) qui 
vous conseillera dans le d!roulement de votre action et prendra en charge les aspects administratifs de 
la gestion de projet.

Un dernier point (essentiel !) est de décider si l’ on peut être coordonnateur ou partenaire.
Etre coordonnateur présente des avantages : 
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Pour une PME n’ayant que peu d’expérience du PCRD ou peu de ressources à consacrer à un 
montage, cette approche est certainement la plus facile et la plus économique à mettre en 
œuvre. C’est donc a priori le positionnement recommandé par défaut à une PME.

Elle requiert toutefois d’être méthodique et d’expl orer tous les contacts dont on dispose pour réussir .
La démarche est relativement simple et repose sur le travail fait auparavant (avoir identi•é les 
opportunités du PCRD7 et disposer de ses objectifs, de son pro•l, etc.). La suite est décrite dans 
les paragraphes suivants.

> Via des contacts !tablis dans des projets existants ou pass!s si vous en avez d!j$
> Via votre r!seau de contacts en France et en Europe ± partenaires de recherches, clients, fournisseurs,
    partenaires industriels ± toutes les pistes sont bonnes
> Via une participation $ des foires ou conf!rences industrielles et scienti4ques ou des associations professionnelles 
> Via les !v!nements li!s au PCRD : conf!rences organis!es par la Commission de pr!sentation des appels $ 
    projets, journ!es des proposants, conf!rences des plateformes europ!ennes technologiques
> Via le support d'actions nationales par les points de contact nationaux (PCN), $ commencer par le PCN 
    PME OSEO et les PCN th!matiques mais aussi les actions collectives r!gionales, les minist#res de la re
    cherche et de l'industrie
> Via le support de r!seaux organis!s par la Commission du type ENNET, EUROPOLE, AEROPORTAL, IDEAL-IST, etc.
> Via le support de consultants sp!cialis!s dans l'aide au montage de projets PCRD (voir section - Se faire
    aider).
> Via !ventuellement les listes d'opportunit!s di6us!es par des r!seaux soutenus par la Commission europ!enne 
    (mais attention aux informations que vous di6usez et aux contacts que vous obtenez ± la con4dentialit! peut ;tre 
     un probl#me)

Une fois un consortium identi4!, il faut prendre contact avec le coordonnateur du projet et surtout bien com-
prendre les objectifs du projet, les besoins des partenaires et comment vous pouvez contribuer $ la r!ussite du projet, 
naturellement en vous assurant que vous serez capable d'atteindre vos propres objectifs. V!ri4ez !galement la qua-
lit! du projet, inutile de vous embarquer dans une proposition dont les chances de succ#s sont voisines de z!ro.
Un avis ext!rieur et exp!riment! peut ;tre essentiel $ ce stade.

Cette démarche s’apparente à une démarche commerciale : il faut convaincre le coordon-
nateur puis les partenaires déjà enrôlés dans le consortium de la valeur ajoutée de votre par-
ticipation :

> Fournir une brique technologique importante
> Fournir un support ou une expertise $ valeur ajout!e pour ce projet
> Permettre de valider les d!veloppements dans des domaines d'application sp!cifiques
> Fournir un canal d'exploitation des r!sultats du projet
> Etc.

La première étape est de rechercher un consortium 
pour collaborer, différents moyens s’offrent à vous  :
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A cela, le fait d';tre une PME et d'a=cher (en g!n!ral) des co?ts de main d'oeuvre « raisonnables » sont des atouts. 

Attention toutefois $ ce stade, que les n!gociations avec les partenaires ne vous d!tournent pas trop de vos 
propres objectifs : soyez souple mais gardez toujours en t;te ce que vous souhaitez obtenir. C'est souvent le 
risque le plus important pour une PME : ;tre embarqu! dans le mauvais projet, c'est-$-dire un projet qui ne vous 
apportera rien si ce n'est des co?ts importants pendant le projet et une mobilisation st!rile de vos ressources 
de R&D.

Vous rentrez alors dans le processus de montage en tant que partenaire. Bien géré, c’est un 
travail assez léger puisqu’il se limite essentiellement à :

> Participer $ une ou deux r!unions de brainstorming sur la d!4nition du projet et d'organisation du montage
> R!diger vos contributions, essentiellement les tQches que vous allez accomplir
> Vous assurer qu'il y a un accord de consortium avec un contenu compatible avec vos attentes en mati#re de
     fonctionnement dans le projet et de gestion des droits de propri!t! et d'acc#s
> Fournir un descriptif en une page de votre soci!t!
> Fournir quelques informations administratives 
> Relire la proposition soigneusement a4n de vous assurez de sa qualit! et du respect de votre participation
    ± tQche essentielle $ ne pas n!gliger  --
    Il faut compter un investissement d'environ 3-8 jours de travail pour la pr!paration d'une telle participation.

eDevice est une PME situ!e $ Bordeaux sp!cialis!e 
dans la conception, le d!veloppement et la fabrica-
tion de solutions compl#tes $ tr#s bas co?t  pour em-
barquer des modules de communication internet de 
petite taille dans tout type de syst#me ou application 
n'ayant pas cette fonctionnalit!. 

A4n de d!velopper ses technologies pour suivre les 
!volutions des moyens et standards de communi-
cation et explorer de nouveaux march!s applicatifs, 
eDevice s'est tourn! vers les projets europ!ens.

La premi#re !tape a !t! d'analyser la strat!gie $ met-
tre en place et, avec l'aide d'ARTTIC, le choix a !t! fait 
d'une approche tr#s opportuniste de trouver des pro-
jets pouvant r!pondre $ ce double besoin technologi-
que et applicatif.

eDevice a donc suivi le processus d!crit pr!c!dem-
ment de recherche de consortiums et de projets 
en cours de montage. eDevice, accompagn! des 
recommandations d'ARTTIC, a pu ainsi obtenir une 
participation potentielle $ sept propositions et fina-
lement a choisi de participer $ quatre d'entre elles. 

Sur ces quatre, deux ont pass! tous les seuils d'!va-
luation dont une a finalement !t! retenue offrant 
ainsi $ eDevice un projet pour d!velopper sur 3 ans 

une nouvelle g!n!ration de modules de communi-
cation et un champs applicatif au march! futur tr#s 
prometteur pour ses technologies.

Le projet est actuellement en cours et eDevice 
continue d'utiliser ARTTIC,  pour des conseils ponc-
tuels sur tous les aspects sensibles de sa participa-
tion : contrat avec la Commission, relation avec les 
partenaires (accord de consortium notamment), 
reporting, etc.

L'aspect important $ retenir de cet exemple est 
l'investissement d'eDevice : une r!flexion strat!gi-
que men!e avec l'aide d'ARTTIC, une recherche de 
consortium bas!e sur l'exploration de ses r!seaux 
de contacts et des opportunit!s de partenariat of-
fertes par la Commission, un premier filtrage effec-
tu! de nouveau avec l'aide d'ARTTIC et finalement 
le succ#s d'un projet. 

Au total un volume de jours tr#s limit! de la part 
d'eDevice, une aide d'ARTTIC ponctuelle, un budget 
lui aussi tr#s limit!, de surcroWt pris en charge par 
OSEO.

Les PME dans le programme Coopération du PCRD
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Monter un projet demande un investissement beaucoup plus important que celui n!cessaire pour 
participer $ un projet en tant que partenaire.

Plusieurs étapes indispensables sont nécessaires et , à chaque étape, se pose la question 
« continuer ou pas ? ». 
Le fait d’arrêter est souvent une décision douloure use mais il faut avoir en tête :

> Les e6orts vont en augmentant donc continuer sans chance de succ#s va
    ;tre consid!rablement plus co?teux

> Le partenariat d'un projet doit s'!tablir sur la dur!e : repousser
   une soumission peut cr!er des d!sillusions, mais une proposition re-
   jet!e avec de tr#s mauvaises notes d'!valuation pourra avoir comme
   cons!quence une rupture du partenariat

> Les 4nancements et le prestige d'un projet PCRD ne sont pas 
    une 4n en soi, focalisez-vous sur votre projet pas sur une pro-
    position, il existe d'autres moyens de mettre en úuvre un projet

> S'assurer que les chances d'acceptation sont !lev!es ± une r!union avec la Commission est souvent tr#s utile
   pour r!pondre $ cette question :
- Comparaison avec les projets d!j$ existants
- Ad!quation du projet avec l'appel $ projets et le type de projet vis!
  La réponse positive à tous ces critères va permettre de continuer.

> ]tablir une premi#re d!4nition du projet et s'assurer de son caract#re innovant : 
- Comment se situe-t-on par rapport $ l'!tat de l'art [
- ^uels produits9services vont naWtre de l'innovation technologique [

> S'assurer que l'on dispose des ressources n!cessaires pour r!aliser le projet et le monter: 
- La personne susceptible de piloter le projet
- Les !quipes techniques n!cessaires
- Les ressources 4nanci#res

> S'assurer que l'on trouvera les partenaires n!cessaires:
- Les « meilleurs » acteurs du secteur
- La capacit! $ les entrainer dans son projet ` il est plus di=cile pour une PME isol!e que pour un grand groupe 
  de convaincre un grand centre de recherche $ collaborer 

1/ FAISABILITÉ

La première étape est essentiellement une étude de faisabilité destinée à

MONTER UN PROJET
COMME  COORDONNATEUR
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2/ CONSORTIUM

La deuxième étape est la constitution d’un 
consortium. La construction se fait suivant une 
technique de cercles concentriques :

> Les partenaires cl!s qui vont constituer le noyau 
dur du  consortium. Leur choix et leur implication 
r!sultent d'un travail en profondeur qui ne s'impro-
vise pas deux mois avant une soumission. La capa-
cit! $ trouver ces partenaires viendra de la capacit! 
de la PME $ mettre en place un r!seau de R&D com-
me indiqu! pr!c!demment.
Ce premier cercle sera utilis! pour affiner la d!fi-
nition du projet pour qu'il ne soit pas simplement 
votre projet mais un projet commun ± pour que la 
collaboration r!ussisse, il faut que tout le monde y 
trouve un b!n!fice. 
Cette d!finition doit !galement d!boucher sur une 
premi#re d!composition du projet en lots de travail 
(« work packages »).

> Ensuite, chaque partenaire cl! pourra amener ses 
propres partenaires strat!giques pour constituer 
le consortium (quasi-) complet.  Il faut $ ce stade 
s'assurer de l'!quilibre du consortium et en parti-
culier une bonne distribution g!ographique (sinon 
c'est un projet national et l'UE n'a pas de raison de 
le  financer) et du travail, des ressources et des re-
tomb!s potentielles (sinon c'est le projet d'une en-
treprise et l'UE n'a pas de raison de le  financer).

Le projet peut alors ;tre d!fini dans le d!tail avec 
l'ensemble des partenaires et la proposition pr!-
par!e sauf qu'il faut parfois faire d'ultimes ajuste-
ments¼

Pour terminer le consortium, il faut quelques fois 
rechercher des partenaires mineurs pour finaliser 
la couverture des besoins : universit! avec savoir-
faire tr#s particulier, soci!t! capable de prendre en 
charge la communication et la gestion des utilisa-
teurs ou partenaires de pays peu repr!sent!s dans 
le PCRD (en effet l'implication d'un partenaire issu 
de nouveaux Etats membres ou de pays sous-repr!-
sent!s dans le PCRD peut faciliter la n!gociation 
mais, attention, en aucun cas compenser une fai-
blesse importante de la proposition).

Dans cette constitution d’un consortium,
plusieurs points clés à ne pas oublier :

> Les partenaires doivent ;tre n!cessaires et cou-
vrir compl#tement les besoins du projet sans re-
dondance : ni trop, ni trop peu Z L'!valuation est en 
g!n!ral s!v#re sur ce point

> Un pr!accord pendant le montage est indispen-
sable : il doit ;tre simple pour ;tre n!goci! facile-
ment (lettre d'intention) et doit faire r!f!rence $ un 
accord de consortium type $ utiliser dans le projet 
(mod#le le plus courant : DESCA - voir annexe en fin 
de cahier). Les points $ couvrir sont essentiellement 
les engagements respectifs et le respect de la confi-
dentialit! et des droits de chacun

> Il s'agit d'une collaboration, pas d'une relation 
client-fournisseur, placez vous toujours dans la si-
tuation de « l'autre » : quels b!n!fices $ tirer de ce 
projet [ 

Le consortium établi et le projet dé•ni, reste à rédiger la proposition. Il s’agit là d’un exercice 
dif•cile car la proposition :

> Doit r!pondre parfaitement aux crit#res d'!valuation de l'appel $ projets (et rien d'autre Z)
> Doit respecter le format et la structure impos!s pour le PCRD7
> Doit pouvoir ;tre lue et comprise tr#s facilement par des !valuateurs pas toujours « experts » de votre sujet 
    et disposant d'un temps limit!

Coordonateur

Les partenaires clés

Les partenaires des 
partenaires clés

Les compléments
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1/ CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Avant que votre proposition ne soit 
évaluée, vous devez véri•er les 
critères d’éligibilité spéci•és dans le 
guide du proposant :
3 participants de 3 Etats membres 
ou associés, maximum de subven-
tion pour le type de projet visé, etc. 

Dans certains cas, le nombre de 
pages, la taille de la police de ca-
ractères et la taille du •chier sont 
indiqués et doivent être respectées.

Véri•ez soigneusement que vous 
remplissez ces critères, sinon la pro-
position sera rejetée sans être éva-
luée.

2/ CRITÈRES D’ÉVALUATION

Dans le PCRD7, ils sont au nombre de trois, tous 
notés sur 5 avec un seuil éliminatoire
de 3/5 pour chacun d’entre eux et un seuil éli-
minatoire global de 10/15 :

> ^UALIT] SCIENTIFI^UE ET TEC{NI^UE 

- ^ualit! du projet et de ses objectifs scienti4ques par
   rapport au sujet de l'appel $ proposition
- Progr#s au-del$ de l'!tat de l'art
- ^ualit! et e=cacit! de la m!thode scienti4que et tech
   nique et du plan de travail associ!

> MISE EN êUVRE

-  |ouvernance et  proc!dures de gestion mises en úu-
    vre
-  ^ualit! et l'exp!rience de chaque participant
-  ^ualit! du consortium
-   R!partition et allocation des ressources

> IMPACT

- Contribution au niveau europ!en et9ou international $ 
   l'impact vis! par le programme de travail
- Pertinence des mesures propos!es pour la di6usion,
   l'exploitation et la gestion de la Propri!t! Intellectuelle. 

Le seuil minimal global de 10915 ne permet pas d';tre s!-
lectionn!. Une note de 13, 18 voir 15915 est n!ces-    saire 
pour ;tre 4nanc!. Il faut donc avoir l'objectif de 595 sur 
chaque crit#re et ne pas n!gliger l'un d'entre eux, une 
note de 3 sur l'un des crit#res pouvant ;tre fatale.

Pour vous assurer que votre proposition r!pond bien $ 
ces crit#res, n'h!sitez pas $ faire relire de mani#re appro-
fondie votre proposition par un ou plusieurs experts de 
votre environnement n'ayant pas particip! $ la proposi-
tion. Des avis tr#s critiques vous aideront $ l'am!liorer.
V!ri4ez !galement que votre proposition r!pond bien $ 
100% au th#me de la ligne d'action vis!e, le « hors sujet » 
est souvent une cause d'!chec.

Un autre aspect important est la r!daction : m;me si 
vous r!pondez bien $ tous les crit#res, une mauvaise 
r!daction sera p!nalisante. Les !valuateurs ont peu de 
temps pour lire votre proposition et en lisent beaucoup, 
facilitez-leur la tQche. Une aide professionnelle peut alors 
;tre d'un grand secours.

Les PME dans le programme Coopération du PCRD
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3/ LA PROPOSITION

La proposition se d!coupe en deux parties, l'une ad-
ministrative et l'autre technique, et sa soumission se 
fait via un outil de soumission !lectronique, l'EPSS.
Une fois l'appel ouvert, le coordonnateur doit ins-
crire sa proposition sur l'EPSS d#s que ce dernier est 
mis $ disposition pour l'appel.
L'outil sert $ collecter les informations administratives 
(Partie A) des partenaires : un court r!sum!, le budget 
et les coordonn!es et le statut des proposants, et $ t!-
l!charger la partie technique (Partie B) au format PDF.

La partie A est relativement facile à élaborer, deu x 
points doivent toutefois retenir votre attention :
> Le r!sum! doit en quelques lignes convaincre de
    l'int!r;t de votre projet 
> Le budget doit respecter les r#gles budg!taires et
   !ventuellement les limites 4x!es dans l'appel $ 
   projets

La partie B va représenter le plus gros de vos ef-
forts. Elle se décompose en 5 parties :
> ^ualit! scienti4que et technique, pertinence des su-
jets adress!s par l'appel:  En une vingtaine de pages :
 Concept et objectifs
 Progr#s par rapport $ l'!tat de l'art
 M!thodologie scienti4que et plan de travail associ!
- Tableau des tQches et tableau des livrables
- Description de chaque lot de travail selon un format pr!cis
- Tableau r!sum! des efforts en personnel  (personne-mois)
- Tableau des jalons 
> Mise en úuvre:
- Structure de gestion et proc!dure (} 5 pages)
- Participants individuels (} 1 page par participant individuel)
- Coh!rence d'ensemble du consortium (} 5 pages)
- Ressources $ disposition du consortium (} 2 pages)
> Impact (5 • 10 pages):
- Impacts attendus formul!s dans le programme de travail
- Exploitation et di"usion des r!sultats, gestion de la pro-
pri!t! intellectuelle
> Questions !thiques lorsque n!cessaire: 
- Par exemple en sant! : consentement !clair!, utilisation d'ani-
maux, utilisation de cellules souches embryonnaires, etc.
- Par exemple en Technologies de l'Information :
protection des donn!es personnelles 
> Egalit! de genres
Les trois premi#res parties sont relatives aux crit#res 
d'!valuation, la quatri#me est !galement tr#s impor-
tante car le projet doit respecter la l!gislation euro-
p!enne et nationale en mati#re d'!thique et en$n la 
derni#re reste relativement mineure.

4/ LA RÉDACTION

La préparation de la proposition est un travail 
qui s’articule autour de différentes phases de 
préparation :

> Un « brainstorming » avec les partenaires sur tous les 
concepts abord!s dans le projet, les objectifs et princi-
paux r!sultats
> La d!$nition d'un plan de travail d!$nissant claire-
ment les livrables attendus, les activit!s, le r%le de cha-
cun et les ressources a"ect!s
> Le budget du projet qui ± m&me si cela n'est pas tr#s 
cart!sien ± doit &tre globalement $x! par avance et en-
suite reconstruit via le plan de travail. Une approche pu-
rement « bottom-up » du budget est souvent extr&me-
ment di*cile car les budgets deviennent rapidement 
trop !lev!s, n!cessitant des allers-retours complexes et 
freinant le processus de pr!paration
> Une distribution des contributions • fournir par les 
responsables de t+ches et par chacun des partenaires
> La mise en place d'une logistique ad!quate a$n de 
v!ri$er l'avancement, l'arriv!e des contributions et les 
relances n!cessaires, l'!change d'informations, l'organi-
sation des r!unions, etc.
>La r!daction de la proposition. Une !quipe de r!dac-
tion charg!e de collecter les contributions, d'identi-
$er les trous ou faiblesses et de r!!crire le tout pour 
en faire une proposition coh!rente est n!cessaire. Un 
professionnel de la r!daction technique est un plus 
important dans cette phase. Un processus d'assurance 
qualit! pour v!ri$er la qualit! de la proposition et sa 
couverture des crit#res d'!valuation est aussi indispensable
> La collecte des lettres d'engagements et/ou des 
pr!accords
> En$n, la soumission • l'outil EPSS sera faite avec des 
marges avant l'!ch!ance : 
- n'h!sitez pas • soumettre la proposition plusieurs fois, 
• faire des am!liorations au fur et • mesure et resoumet-
tre jusqu'• obtenir un r!sultat parfait jusqu'• la limite 
de soumission
- n'attendez pas 16h59 pour soumettre lorsque la li-
mite est • 17h00. Il est fr!quent de voir des proposi-
tions qui n'ont pas pu &tre soumises pour des probl#-
mes techniques : il n'y a aucun recours
-  en v!rifiant que tout a !t! bien mis sur le site : une 
fois la soumission faite, t!l!chargez votre proposi-
tion du site et v!rifiez que les documents t!l!char-
g!s sont tous conformes

Les PME dans le programme Coopération du PCRD 16
MONTER UN PROJET

COMME  COORDONNATEUR



Malheureusement un nombre important de propositions sont rejetées… Si vous n’avez pas la 
chance d’être retenu, ne baissez pas immédiatement les bras : vous avez bâti un partenariat et 
dé•ni un projet, examinez comment rebondir et essayer de poursuivre le travail dans un autre 
cadre si cela est possible : 

> EUREKA, EUROSTARS, etc. peuvent vous donner une opportunit! de faire une partie de votre projet initial apr#s 
recon$guration

> Resoumettre : un certain nombre de projets sont $nalement accept!s en seconde voir en troisi#me soumis-
sion. Les contraintes sont d'avoir une nouvelle opportunit! dans le plan de travail et suffisamment de 
temps et de patience pour attendre  

Par contre, ne gaspillez pas votre !nergie • remettre en cause l'!valuation, le processus est irr!vocable 
malgr! d!sormais la pr!sence d'une proc!dure de redressement. Un principe est d'accepter que les !valuateurs 
ont toujours raison (m&me quand ils ont tort) et que c'est • vous de mettre en valeur tous les points importants, 
pas • eux de les deviner.

Dernier aspect d’une proposition si tout se passe bien : vous êtes invité à négocier. Cette der-
nière partie est également à soigner car en règle générale la Commission vous demandera 
de revoir votre projet pour tenir compte des commentaires des évaluateurs et, le plus souvent, 
d’une réduction de budget.
La négociation doit être menée :

> Dans un premier temps, avec la Commission 

> Dans un deuxi#me temps avec le consortium :
Pour aboutir • une d!finition du projet qui reste viable et utile pour tous les participants, il faut parfois &tre 
ferme dans cette n!gociation et !ventuellement prendre des d!cisions difficiles qui peuvent aller jusqu'• 
des changements dans le consortium pour s'assurer que le projet ira correctement • terme.

Sur le plan pratique, il faut ensuite préparer : 
> L'annexe 1 • la convention de subvention :
en gros la partie B de la proposition r!am!nag!e en fonction des n!gociations

> Les formulaires administratifs (« Grant Preparation Forms ») avec tous les d!tails sur les participants y compris 
budg!taires. Il faut en particulier y identi$er les personnes qui vont signer la convention et qui seront les points 
de contact : assurez-vous de la stabilit! de ces personnes et essayez d'avoir plus d'un signataire. 

EN CAS D’ÉCHEC

Les PME dans le programme Coopération du PCRD
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Ces documents sont ensuite soumis !lectroniquement par un outil (NEF ± NEgotiation Facility) et l'un des formulaires 
doit &tre en parall#le sign! par une personne autoris!e et d!clar!e dans les formulaires.

Attention, ce travail peut &tre assez lourd et complexe en fonction des interactions avec la Commission et les 
partenaires : agr!ment sur les changements mais aussi informations administratives plus ou moins correctes.

En parallèle, il vous faut :

>  Finaliser l'accord de consortium essentiellement en identi$ant les apports de chacun, les a*li!s ($liales, 
maison m#re, etc.) associ!s aux partenaires et en r!glant les d!tails de l'accord sur les proc!dures de prise de 
d!cision, de transfert des fonds de la Commission, de gestion de la con$dentialit!, etc.

>  Faire signer cet accord de consortium par tous les partenaires avant le d!but du projet.
La Commission fait signer la convention au coordonnateur, qui fait ensuite signer les formulaires d'accession • 
la convention • l'ensemble des partenaires.

     Vous pouvez d!sormais commencer • travailler 2
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BSI est une PME implant!e sur le site du G!nopole, Evry (Essonne) cr!!e en 3004 et ayant re8u le label «  
entreprise innovante » d'OSEO en 3004. BSI a pour objectifs de d!velopper des bio-marqueurs avec des 
soci!t!s pharmaceutiques et des biotechs, de fournir des services correspondants de d!couverte et de 
validation et de commercialiser des kits de diagnostic pour des centres de soin. BSI cherche !galement • 
!tablir des collaborations de R;D avec des cliniques sp!cialis!es et d'autres experts pour d!velopper et 
valider ses technologies.

Pour mettre en place ses partenariats de R;D, BSI a d!cid! de mettre en úuvre un projet collaboratif afin 
d'&tre au centre du dispositif et b!n!$cier de l'apport de tous les partenaires : son r%le en tant que coordonna-
teur est la cons!quence naturelle de cette approche.
Conscient de la difficult! de la t+che, BSI se fait aider par OSEO pour monter le projet et fait appel • 
ARTTIC.

Le travail de montage est alors devenu un travail de partenariat entre BSI et ARTTIC. 
Pour BSI, les tâches ont été de :

> Proposer les grandes lignes de son projet et valider sa structure suivant les conseils qui lui ont !t! fournis
> N!gocier la participation des premiers partenaires avec le soutien du cabinet conseil
>  Participer • la recherche de partenaires compl!mentaires avec ARTTIC pour $naliser le consortium
>  Contacter la Commission pour valider que le projet correspond aux priorit!s de cet appel d'o"re  
>  Contribuer  activement • la r!daction de la proposition compl#te prise en charge par ARTTIC

La proposition, COBRED « Colon and Breast Cancer Diagnostics »,
a $nalement !t! soumise et compte-tenu de l'innovation du projet, de 
l'ad!quation du projet avec l'appel • projets et de la qualit! du partenariat 
mis en place, le projet a !t! s!lectionn! pour une dur!e de trois ans et une 
subvention de 3,9 millions d'euros.

Toujours avec l'appui du cabinet conseil, la n!gociation aura ensuite permis de $naliser le contrat avec la Commission, 
les accords de partenariat et de pr!parer le lancement du projet. 
De m&me que pour la pr!paration, a$n de disposer des ressources les plus ad!quates pour la gestion du projet, 
BSI a impliqu! ARTTIC comme partenaire pour la prise en charge de toute la gestion du projet, se gardant le r%le 
de coordonnateur et de direction scienti$que et technique.

De cet exemple, on peut voir que la coordination d'un projet est accessible m&me • de petites soci!t!s (BSI avait 
7 employ!s lors du d!marrage) et peut en cas de succ#s repr!senter un facteur de croissance important gr+ce 
aux partenariats permettant le d!veloppement de technologies et de produits mais aussi gr+ce • la cr!dibilit! 
acquise via le projet. BSI dispose maintenant de trois ans pour mettre au point des bio-marqueurs pour faire 
le suivi de malades atteints d'un cancer du colon ou du sein et ± via ce projet ± de les valider avec des centres 
cliniques de renomm!e mondiale.
D'un point de vue e"ort, le travail n'a pas !t! n!gligeable pour BSI mais est rest! compatible avec sa structure 
compte tenu du soutien ext!rieur dont BSI a b!n!$ci!. L'implication dans le montage est ici essentielle dans la 
d!$nition du projet, les n!gociations avec les partenaires et la pr!paration de la proposition. Dans la gestion, 
le support d'ARTTIC permet • BSI de r!duire au minimum le surco<t de la coordination, lui laissant toutefois le 
r%le cl! de la direction strat!gique du projet.
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la n!cessit! de conna=tre la fa8on dont fonctionne :
- le PCRD 
- les partenariats internationaux de R;D
- les appels • projets de la Commission

le besoin de disposer des ressources suffisantes et 
qualifi!es pour faire le travail :
Pour bien r!ussir un montage, une aide peut donc 
&tre pr!cieuse et l'utilisation d'un conseil ext!rieur 
est souvent indispensable pour r!ussir. 
Dans un premier temps des organismes comme 
OSEO et un conseil aupr#s des Points de Contacts 
Nationaux peuvent &tre d'une aide importante. De 
part leur exp!rience, ils peuvent donner un recul 
utile et fournir de nombreux contacts. Par ailleurs 
ils sont souvent capables d'apporter un finance-
ment d'aide au montage de projets.

Dans un deuxi#me temps se faire assister par des 
soci!t!s ou des organismes sp!cialis!s dans le 
montage de projets peut s'av!rer d'une grande 
utilit!. En effet d'une part ces structures am#nent 
un savoir et des !quipes qu'il n'est plus n!cessaire 
d'avoir en interne mais d'autre part le savoir-faire 
des consultants peut aider consid!rablement pour 
!lever le niveau d'une proposition et augmenter 
d'autant ses chances d'&tre s!lectionn!e dans une 
comp!tition difficile.
ARTTIC est par exemple impliqu! dans le montage 
et le gestion de projets du PCRD depuis plus de 
vingt ans et est tr#s largement impliqu!e dans le 
montage et la gestion de projets du PCRD7 avec des 
grands groupes, des instituts acad!miques et des 
PME. D'autres peuvent !galement vous conseiller 
au sein d'ASCOFI.

Le travail décrit dans ce guide montre

Cette expérience est un point très important dans le choix d’un conseil. Là aussi, il faut faire 
preuve de discernement :

Le coût de ce conseil peut être pris en charge totalement ou partiellement par des organismes 
publics nationaux ou régionaux :

> OSEO en premier lieu • travers son Aide  au partenariat Technologique (APT)  vous aidera • supporter la
   charge du montage d'un projet et  de l'utilisation d'un conseil externe

> En fonction des r!gions, d'autres aides du m&me type peuvent &tre obtenues • travers les Chambres R!gio-
    nales de Commerce et d'Industrie (CRCI), les agences r!gionales de l'innovation, etc.

> L'exp!rience du PCRD ne s'invente pas : les r!f!rences et l'exp!rience doivent &tre les !l!ments cl!s du choix, 
    un contact !ventuel avec d'anciens clients peut se r!v!ler utile

> Le consultant ne peut pas « inventer » votre projet, il est indispensable d'avoir identi$! un chef de projet
    portant votre vision du projet 

> Le contenu de la prestation doit &tre d!$ni avec soin : planning, livrables et limites de la prestation

> Le mode de r!mun!ration doit aussi &tre en accord avec vos objectifs :

 - Un paiement enti#rement $xe ou assorti d'une prime de succ#s dont le montant est $x! • l'avance  
 (pas un pourcentage des fonds lev!s) assorti de jalons vous permettra d'avoir un service enti#rement  
 contr%l!
 - Un paiement sur la base exclusive d'une prime de succ#s est possible mais entraine souvent un   
 con?it d'int!r&t entre votre projet et la prime. En e"et pour le consultant, le but n'est plus de faire un 
 projet r!pondant • vos objectifs mais de faire passer • tout prix la proposition, le projet r!sultant n'est
 pas forc!ment celui que vous auriez choisi.
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CONCLUSION

• travers ce guide, nous avons essay€ de d€montrer que la participation d'une PME au PCRD7 n'€tait 
pas « Mission Impossible » mais qu'elle doit se faire avec :
 > Une r€flexion approfondie sur ses objectifs et ses attentes
 > Un effort de compr€hension des b€n€fices mais aussi des risques d'un tel projet
 > Une compr€hension du travail ! accomplir, de l'effort ! fournir et de la diff€rence impor-
     tante pour "tre :    - Partenaire d'un projet
    - Coordonnateur d'un projet
 > L'aide de personnes exp€riment€es pour €viter les nombreux pi#ges qui s'offrent ! vous

Ce guide n'a pas abord€ la gestion du projet par une PME, sujet n€cessitant un guide ! lui tout seul. 
Sur cet aspect, il est important d'"tre conscient de la complexit€ de la t$che (g€rer ! distance des 
partenaires ayant des int€r"ts diff€rents, des cultures diff€rentes et des fonctionnements diff€rents, 
le tout dans un cadre contractuel tr#s strict et souvent tr#s complexe) et les probl#mes qui peuvent 
se poser (retards, probl#mes de qualit€, conflits, aspects contractuels, etc.). 

Une bonne exp€rience et un support professionnel est une n€cessit€ pour aboutir aux r€sultats at-
tendus et assurer la p€rennit€ du partenariat pour une exploitation r€ussie des r€sultats.

Pour en savoir plus, le site indispensable ! consulter est le site Cordis du PCRD7 qui contient tous les 
textes et informations relatifs aux programmes, appels ! projets et aspects contractuels :
> http://cordis.europa.eu/fp7
> Voir aussi http://cordis.europa.eu/fp6  pour s'informer sur les projets en cours du PCRD6)
Pour des questions plus sp€cifiques, la Commission a mis en place un service pour r€pondre ! 
vos questions sur le site europa:
> http://ec.europa.eu/research/index.cfm?pg=enquiries 
Pour en savoir plus sur les JTIs et les plateformes technologiques europ€ennes:
· ARTEMIS : http://www.artemis-office.org, la plateforme sur les syst#mes embarqu€s
· ENIAC : http://www.eniac.eu, la plateforme de nano€lectronique
· IMI : http://imi.europa.eu, la plateforme de m€decine innovante 
· CLEAN SKY : http://www.cleansky.eu, la plateforme pour une a€ronautique  verte
· Plateformes : http://cordis.europa.eu/technology-platforms/, la lsite de toutes les plateformes  
technologiques et l'acc#s ! leurs sites web 
C%t€ fran&ais, le site indispensable est le site EUROSFAIRE qui donne acc#s ! tout le support mis en 
place au niveau national : derni#res informations sur le PCRD7, liste des points de contact natio-
naux, le fl€chage vers les diff€rents programmes du PCRD, etc. 
> http://www.eurosfaire.prd.fr/7pc/   
Si vous voulez v€rifier que vous "tes bien une PME consultez le guide suivant sur 
EUROSFAIRE:
> http://www.eurosfaire.prd.fr/7pc/doc/1183017783_sme_report_fr_2006_7074.pdf
Si vous cherchez un accord de consortium standard, le plus commun est l'accord 
DESCA : 
> http://www.desca-fp7.eu/ 
Enfin si vous vous pr€occupez des aspects de propri€t€ intellectuelle, le service IPR-
Helpdesk propose un support et des guides forts utiles :
> http://www.ipr-helpdesk.org 
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ACTEMIS
www.actemis.com
Maxence Dhellemmes 
Tel : 03 20 43 29 29 - Fax : 03.20.43.29.28
> mdhellemmes@actemis.com
Parabole III - 2 Bd  du Général Leclerc 
59 100 Roubaix

ALMA CONSULTING  
www.almacg.com
Luc Ragon
Tel : 04.72.35.80.30 – Fax : 04.72.35.80.31 
>  lragon@almacg.com
185 avenue des Grésillous
92 622 Gennevilliers Cedex

ARTTIC
www.arttic.com
Eric Papon 
Tel : 01.53.94.54.60 – Fax : 01.53.94.54.70 
>  papon@arttic.fr 
58 A rue du dessous des Berges
75 013 Paris

CABINET JUNCA
www.cabinetjunca.com
Eric Junca
Tel : 05 61 34 10 38 – Fax : 05 61 34 00 78 
> e.junca@cabinetjunca.com
46 rue Louis Plana
31 500 Toulouse 

CORTEAM CONSEIL
www.corteam.com
Christophe Bessin 
Tel : 03.69.20.29.40 – Fax : 03.69.20.29.19 
> cbessin@corteam.com
37 rue d’Engwiller
67 350 La WALCK

DEVELOPPEMENT ET CONSEIL
www.develop-conseil.com
Dominique Carlac’h
Tel : 01.53.62.98.57 – Fax : 01.53.62.96.11 
> dominique.carlach@develop-conseil.
com
4 place du 18 juin 1940
75 006 Paris

EMOVEO
www.emoveo.fr
Jérôme Carayol
Tel : 05.61.11.19.94 – Fax : 05.61.29.87.79 
>  jcarayol@emoveo.fr
7 rue Alaric 2
31 000 Toulouse

EFFICIENT TECHNOLOGY
www.ef•cient-technology.com
Eric Briole 
Tel : 04.67.13.82.40 – Fax : 04.67.13.82.49 
> briole@ef•cient-technology.com
2460 avenue Albert Einstein
34 000 Montpellier

EURINNOV
www.eurinnov.com
Michel Moreau 
Tel : 01.46.92.00.44 –Fax : 01.47.78.92.59 
> michel.moreau@eurinnov.com
8 rue Jean Goujon
75 008 Paris

EUROQUALITY
www.euroquality.fr
Marc PONSAR
Tel : 01 44 69 99 80 – Fax : 01.44.69.99.81 
> marc.ponsar@euroquality.fr
8 Rue de L’Isly
75 008 Paris

FINANCEUROPE 
www.•nanceurope.com
Jean Claude Relave
Tel : 04.37.65.93.67
> jcrelave@•nanceurope.com
82 rue Cours Gambetta
69 007 Lyon

FV MARKETING
www.fvmarketing.fr
Christian Guthmann
Tel : 01.41.97.02.60 – Fax : 01.41.97.02.61 
> cguthmann@fvmarketing.fr
Tour Atlantique
92 042 Paris La Défense Cedex

GAC 
www.grande-armee-conseil.com
Stéphane Georgin
Tel : 01.44.82.20.20 – Fax : 01.44.82.20.25 
> sgeorgin@grande-armee-conseil.com
50 avenue de la Grande Armée
75 017 PARIS

Groupe EDATER
www.edater.fr
Jacques Carrillo 
Tel : 04.67.02.29.02 – Fax : 04.67.79.56.76 
> carrillo@edater.fr
Tour Polygone -265, avenue des Etats du 
Languedoc -34000 MONTPELLIER

Groupe ERDYN
www.erdyn.fr
Patrick Haouat
Tel : 01.44.16.86.00 – Fax : 01.44.16.86.01 
> Patrick.haouat@erdyn.fr
23 rue Vergniaud
75 013 PARIS

HLP DEVELOPPEMENT
www.hlpdeveloppement.fr
Nicolas Bonnet
Tel : 01.44.71.93.93 – Fax : 01 44 71 93 94 
> nbonnet@hlpdeveloppement.fr
8, rue Notre Dame de Lorette
75 009 Paris

INNOVATIVE BUISNESS PARTENERS
www.innovative-business.eu
Paul Vincent
Tel : 05.67.73.17.75 – Fax : 05.67.73.17.00 
> paul.vincent@innovative-business.eu
99 route d’Espagne – bâtiment B
31100 Toulouse

ITD Europe
www.itdeu.eu
Matthieu Lacave
Tel : 01.43.70.21.59 – Fax : 01.43.70.21.59 
> matthieu.lacave@itdeu.eu
11 bis impasse Daunnay
75 011 Paris

LEYTON &ASSOCIES
www.leyton.fr
Arnaud Pougnier
Tel : 04.78.41.41.18 
email : apougnier@leyton.fr
146 bureaux de la Colline
92 213 Saint Cloud Cedex

Merioneo Technology
www.merioneo.com
Bernard Malachane
Tel : 08.71.53.45.19 – Fax : 04.78.54.99.72
> bmalachane@merioneo.com
22 rue François Villon - 69003 Lyon

PNO CONSULTANTS
www.pnoconsultants.com
Johan Cuypers
Tel : 01.44.77.91.00 – Fax : 01.49.26.99.74 
> johan.cuypers@pnoconsultants.com
7 rue Pouget de l’Isle
75 001 Paris

SOGEDEV
www.sogedev.com
Thomas Gross
Tel : 01.55.95.87.78 – Fax : 01.55.95.70.40 
> tgross@sogedev.com
175-177 rue d’Aguesseau 
92 100 Boulogne Billancourt

SUBVENTIUM
www.subventium.com
Philippe Lapidus
Tel : 01 41 44 32 00 – Fax : 01.41.44.32.32 
> plapidus@subventium.com
11 quai de Dion Bouton 
92 816 Puteaux Cedex

TECHNOPOLIS GROUP France
www.technopolis-group.com
Philippe Larrue
Tel : 01.49.49.09.20 – Fax : 01.49.49.09.29 
> Philippe.larrue@technopolis-group.
com
55 rue des Petites Ecuries
75 010 PARIS

TECHNOWMETRIX - 
www.tkm.fr
Christophe Lecante
Tel : 04.76.06.57.00 – Fax : 04.76.35.63.20 
> cl@tkm.fr
Les jardins d’Epione
4 rue Leon Beridot 
ZAC Champfeuillet
38 500 Voiron

TYKYA
www.tykya.com
Bernard Degorre
Tel : 01 42 46 44 62
> bdegorre@ tykya.com
24 Boulevard Poissonnière
75 009 Paris

VICTOYA
www.victoya.eu
Eric Chreiki
Tel : 01.30.71.97.28 – Fax : 01.39.52.82.48 
>  ech@victoya.eu
Espace Lumière 8 - 57 boulevard de la 
République
78 400 Chatou

VITAMIB
www.vitamib.com
Xavier Fabre
Tel : 04.86.11.01.80 – Fax : 04.76.51.84.91 
> xfabre@vitamib.com
Immeuble le Pré carré Innovalle – 3 
chemin du Pré Carre
38 240 Meylan

YOLE Développement
www.yole.fr
Jean-Christophe Eloy
Tel : 04 72 83 01 80 – Fax : 04 72 83 01 83 
> eloy@yole.fr
45 rue Sainte Geneviève
69 006 LYON


